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Comité Directeur  

Mercredi 19 MARS 2025   

  
DEBUT DE REUNION – 19h00  

Présent.e.s  Invité.e.s  Excusé.e.s  

Ludovic Romano  Christophe Barillet  Anne Riotte (procuration 
Cyrille Perez) (arrivée à 

20h45)  
Stany Poirier  Elodie Arduin  Benjamin Bourdon 

(procuration Frédéric 
Risse)  

Emilie Caillaud    Sophie Lecroart (arrivée 
21h15)  

Sylvie Herouard    Cédric Trestard  

Baptiste Pairaud    Lucie Hérouard  

Gaël Ancelin      

Aymeric Le Pezennec      

Anthony Affilé      

Florine Louis      

Stéphanie Palagonia      

Stéphanie Maillard      

Cyrille Perez      

Frédéric Risse      

Annie Gibier      

Aurélie Albert      

  
Ordre du jour :  

1. Citoyenneté (Anthony)  
• Charte de déontologie réalisé par la ligue des Pays de la Loire    
• Règlement médical  
• Règlement intérieur  
• Cloud médical  
• Esprit du jeu appel à projet  
• Déontologie (candidatures)  

  
2. Compétition : (Cédric et Gaël)  

• Féminine   
• Juniors  
• Beach  
• Mixte adultes  

  
3. Communication : (Ludovic et Lucie)  
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• Responsable de secteur  
• Visualisation disc golf  
• Visualisation ultimate  
• Appel à une entreprise conseil  

  
4. Développement : (Sylvie et Stéphanie)  

• Formation  
• FFSU  
• UNSS  
• ANS   
• LIGUES  
• FORMATION (votes)  

  
5. Structuration : (Sophie + Emilie)  

• Informatique   
• Ministère  
• CNOSF  
• Appel à candidature commission disciplinaire  

  
  
Début de réunion à 19h08  
  
INTRODUCTION :  
Remerciements à tou.te.s pour le travail effectué.  
  
Christophe transmet l’ensemble des liens qui permettront au Comité Directeur de voter de 
manière anonyme durant la réunion.  
  

I- CITOYENNETE :  
 

1. Charte de déontologie réalisé par la ligue des Pays de la Loire   
 

Frédéric Risse nous rappelle les termes de la convention initialement validée entre la Ligue 
Pays de la Loire et la Fédération.  
Il s’agit d’un projet d’un an et demi déjà voté mais pas encore finalisé. C’est un travail réalisé 
par la ligue Pays de la Loire à la suite de cette convention. A la lecture de la convention, un 
budget de 1 500 € a été voté pour plusieurs livrables : livret violences sexistes et sexuelles, la 
1ère de couverture et un plan de prévention. Il manque encore la rédaction du plan de 
prévention. Sur le budget initialement voté, il faut rajouter 325€ de prise en charge par la 
Fédération pour 1ère de couverture.  
Nous allons revenir vers la ligue pour collaborer sur la deuxième partie du travail, soit le plan 
de prévention. Ce plan de prévention doit être rédigé en collaboration avec la ligue mais c’est 
bien à la Fédération de le faire appliquer.   
Sur le budget initialement alloué, on peut envisager deux paiements, l’un à date et l’autre dès 
réception du plan de prévention.  
La charte de déontologie a été mise en forme inclusive depuis la dernière réunion du comité 
directeur. Le livret violences sexuelles et sexistes doit également être mis en écriture 
inclusive.  
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2. Commission déontologie :  
 

Nous avons reçu trois candidatures :   
• Vincent Abita  
• Tifaine Latchy  
• Maëva Coussy  

Sur les trois candidatures, nous n’avons pas encore reçu deux extraits de casiers judiciaires.  
Il nous semble manquer un profil pouvant effectuer le pilotage et le cadrage de la commission. 
Sur les candidatures réceptionnées, beaucoup sont très investi.e.s dans des projets. Nous 
souhaitons relancer et prolonger l’appel à candidature.  
Nous souhaitons apporter un point de vigilance, en effet, Tifaine est salariée d’un club donc il 
peut y avoir des conflits d’intérêt. Attention à ce cas de figure.   
Si réception des documents demandés, le comité directeur a émis un accord de principe pour 
ces candidatures qui seront alors élu.e.s lors de la prochaine Assemblée Générale 
Extraordinnaire. 
  

3. Règlement médical :   
 

Présentation de Baptiste de la réécriture de certains articles du règlement médical concernant 
le certificat de non-contre-indication, dans le but de réajuster le cadrage au regard de la loi 
santé de 2022 tout en veillant au suivi de santé de nos licencié.e.s de manière adaptée :  

• Allègement des obligations portant sur nos pratiquant.e.s d’ultimate haut 
niveau, nous n'attendons plus des certificats médicaux de médecins du sport. Cela 
était très contraignant pour les joueur.euse.s.  
• Pour une première licence, ou si interruption de licence ou un changement de 
catégorie, il faut toujours un certificat médical. Autrement il faudra seulement 
compléter le questionnaire en ligne qui atteste des conditions requises pour 
pratiquer.  
• Les visites pluridisciplinaires pour les sportifs de haut niveau sont retirées du 
règlement.  
• Pour le sur classement et le double sur classement aucune modification 
apportée. Le triple sur classement n’est pas possible.  
• ATP prise de licence ponctuelle pour le disc golf et l’ultimate : il faudra 
désormais à minima remplir le questionnaire de santé.  

  
Annie : Je tiens à réaffirmer ma position. On est d’accord sur le fond, cependant pour la posture 
on est en désaccord. On a en charge la santé des licencié.e.s, c’est à nous de mettre un cadre. 
C'est différent d'avoir une pratique de loisir ou de compétition classique et d'intégrer une 
équipe nationale ? De manière générale, dans le monde médical, il existe deux positions du 
médecin, l’un cadrant et l’autre engageant la responsabilité individuelle du patient. Je pense 
qu’on n’est pas arrivé à une maturité suffisante des joueur.euse.s et des familles dans leur 
pratique sportive pour imaginer que les joueur.euse.s puissent prendre la décision d’aller voir 
un médecin du sport si besoin. Les 16 et 25 ans n’ont pas la maturité suffisante mais pas 
seulement, certain.e.s n’ont pas assez de recul par rapport à la compétition et leur pratique. 
Certain.e.s peuvent être très préoccupé.e.s et vigilant.e.s par leur santé et d’autres beaucoup 
moins. Toutes les catégories sont touchées. En apportant ces modifications, on fait 
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simplement plaisirs aux familles aux joueur.euse.s. C’est un peu frustrant de repartir en arrière 
sur le travail accompli.   
Baptiste : Dans le nouveau règlement, on recommande le fait d’aller voir un médecin du sport. 
On peut le remettre en obligation si nécessaire et désaccord complet du comité. Cependant, 
j’ai envie de responsabiliser les joueur.euse.s et éviter la responsabilité des structures et des 
bénévoles.  
 

Votes :  

  
Résultat : validation de la modification du règlement médical.  
  

4. Règlement intérieur :  
 

Quelques modifications dans le règlement intérieur notamment la modification des articles 
concernant les certificats médicaux afin que le règlement intérieur renvoie vers le règlement 
médical et éviter les contradictions.  
Modification de terminologie : certificat de non contre-indication vs certificat d’aptitude.  
Maintien d’un cadrage de santé minimal ancré dans le règlement intérieur par l’obligation de 
présenter des réponses négatives au questionnaire de santé dans le cas où le certificat 
médical n’est plus demandé.   
 

Votes :  

  
Résultat : validation de la modification du règlement intérieur.  
 

Rédaction de recommandations fédérales présentant les bonnes pratiques à avoir lorsque l’on 
pratique un sport. C’est un support pour diffuser aux clubs et licencié.e.s, s’appuyer dessus et 
qui est déjà communiqué aux juniors et joueur.euse.s WG. Baptiste est en contact avec Lison 
pour la mise en forme.  
 

5. Cloud médical :  
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L’objectif de ce logiciel est de stocker les notes et les documents médicaux confidentiels. Il n’a 
pas la possibilité d’effectuer des statistiques et analyses de données. C’est simplement un 
drive sécurisé comprenant des accès sécurisés et un partage sécurisé. C'est résiliable à tout 
moment. D’un montant de 20€/mois et il faut rajouter 15€ par accès par personne 
supplémentaire. Dans le pôle médical, on est 5 médecins, plus les kinés et les préparateurs 
mentaux. Pour l’instant, l’accès n’est donné qu’au médecin et kinés, les préparateurs mentaux 
n’y auront pas accès.  
Il fallait répondre à un besoin urgent de stockage sécurisé des données médicales 
confidentielles, l’objectif est de déterminé à la pratique s’il est utile ou pas.  
Annie : C’est provisoire c’est rassurant, il faut trouver des solutions dans l’urgence. Mais il va 
falloir que le médecin fédéral puisse rapidement faire des stats. On est dans les meilleurs 
Fédération pour le moment sur cette gestion là mais il faut être vigilant pour rester dans la 
course.   
Stéphanie : Comment les données étaient stockées avant ?  
Baptiste : Il y avait un logiciel qui stockait tout, mais le pôle performance n’était pas satisfait et 
en juin 2024 tout a été arrêté.  
Annie : Le contrat s’est arrêté. La société qui gérait ce domaine, était moins réactive et cet été 
il y a eu un problème notamment vis-à-vis de la classification des documents (comptes rendu 
médicaux) dans les dossiers adéquates. La société ayant beaucoup évoluée, les échanges 
étaient moins fluides, il avait moins de temps à accorder et donc plus de difficultés pour 
résoudre les problématiques rencontrées. On s’est dit avec Thomas qu‘on arrivait au bout du 
service. On n’a pas renouvelé le contrat fin septembre et avec les élections on n’a pas cherché 
un nouveau prestataire.   
Baptiste : Pour cette année je n’ai pas prévu de faire de la recherche d’analyse de DATA.   
 

Votes :  

  
Résultat : pour la souscription au logiciel Medical Cloud.  
  
Ludo :  remerciements au pôle médical pour tout le travail accompli depuis 5 mois.  
  
Baptiste : Malgré le recrutement je n’ai pas le même temps qu’Annie notamment pour ma 
présence sur les compétitons. Actuellement, pour les U17 et U20 je n’ai pas de médecin à 
mettre sur l’événement pour le moment. J’ai un kiné de disponible qui peut intervenir avec ses 
compétences en Suède.  
 

Statutairement tous nos kinés et médecins doivent signer un contrat avec la fédération.  
Ma responsabilité est engagée. Mon investissement est colossal. Mon investissement à un 
impact professionnel et personnel. Nos règlements sont trop avancés pour notamment 
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l’investissement humain possible et l’investissement financier mobilisable. En tant que 
médecin fédéral, je suis responsable et c’est difficile et lourd à porter.   
Ludo : c’est une année très chronophage. Merci beaucoup pour tout le temps que tu passes 
et ton alerte. J’ai des retours hyper positifs et on va faire en sorte de t’aider et soutenir le pôle 
médical afin d’être dans les clous pour ta responsabilité personnelle et professionnelle. J’ai 
demandé un entretien avec le médecin du Ministère.  
  

6. Esprit du jeu appel à projet :  
 
Anthony AFFILE a commencé à faire une analyse des résultats du championnat indoor.  
  
Disciplinaire appel à candidature  
L’appel à projet a été refait.  Deux trois phrases à modifier et sa part.  
  
  
II-COMPETITION :  
  

1. Championnat Outdoor Mixte Sénior :  
 

Les plannings sont envoyés et réceptionnés.   
Nous allons généraliser l’utilisation UltiOrganizer pour les scores et EDJ pour tout le 
championnat mixte. Le club qui organise s’occupe des tables de marque mais ils peuvent 
mobiliser des équipes si besoin. Une formation UltiOrganizer a été faite au DT et ouverte au 
membre du bureau des clubs, un replay est disponible et a été communiqué aux clubs.  
Jeudi 20/03, une autre formation mais cette fois pour créer des phases de championnat sur 
l’outil et cette formation est à destination de la commission sportive mais également aux 
membres du Comité Directeur. Le prix d’hébergement est de 90€ par an. Il a fallu former un 
membre de la commission sportive, Gaël ANCELIN, et cette formation à un coût de 200€.  
Gaël remercie Amaury pour le travail effectué pendant des années sur la création des outils 
Goolgesheat en ligne.  
Il y aura forcément un temps d’adaptation sur le nouvel outil mais on pourra pleinement jauger 
le fonctionnement sur ce premier weekend.  
L’objectif à terme est de trouver un fonctionnement permettant l’extraction des rosters via 
Eflying et le chargement du fichier via UltiOrganizer.  
  
Nous avons essayé d’utiliser l’outil compétition de Eflying cependant l’outil ne correspond pas 
au besoin de notre discipline ultimate et n’a pas pu être fonctionnel. Si nous voulons l’adapter 
pour notre utilisation, nous devons d’abord le modifier. Nous avons obtenu un devis de 6 000€. 
Nous devons donc voter si nous sommes pour ce devis et donc cette évolution du module 
sportif.   
Ludovic : nous souhaitons poursuivre l’utilisation de E-flying pour les rosters notamment mais, 
à mon avis, il faudra faire évoluer régulièrement l’outil pour l’adapter à notre pratique.  
Aurélie : J’aimerais avoir une idée est ce que 6 000€ c’est beaucoup ou pas par rapport à 
l’année dernière ?  
Christophe : les 6 000€ n’avaient pas été budgétisé, cette évolution supplémentaire n’était pas 
anticipée. Actuellement, Exalto n’a pas encore développé leurs produits pour notre discipline.  
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Votes :  

  
  
Résultat : Contre l’investissement financier supplémentaire pour l’évolution du module sportif 
E-flying.  
  

2. Féminine :  
 

La commission féminine s’est rassemblée et a travaillé le championnat Indoor. La commission 
réfléchit pour modifier le format :   

• Une N1  
• Deux ou trois N2 davantage régionalisé  

Il faut encore finaliser cela afin de notamment planifier les dates et les proposer au prochain 
CA – Fiche projet à faire. La commission souhaiterait que la première phase du championnat 
Indoor soit décalé de 15 jours.   
La commission s’appuie sur les retours obtenus à la suite d'un mail adressé aux équipes 
présentes au championnat.  
Pour le championnat outdoor, un nouveau mail a été adressé aux clubs afin de connaître :  

• Pourquoi une baisse importante du nombre d’équipes inscrites ?  
• Ce que nous pouvions changer vis-à-vis du format de l’année passée ?  

Les premiers retours indiquent une impossibilité d’inscrite une équipe à cause du changement 
de dates et du lieu d’organisation pas central.  
  

3. Juniors :  
 

La commission junior travaille sur un règlement junior pour la création d’une catégorie U11 et 
pour une évolution des formats de jeux.  
Les compétitons indoor se sont bien passées. Un petit bémol sur les inters ligues.   
Il reste :   

• Mixte 10 11 mai à Vulaines sur Seine  
• Beach 24 25 mai à Hendaye  
• Open et Féminin 14 15 juin à Fontenay le Comte.  

  
4. Beach :  
 

Voici la proposition pour le calendrier 2025 :  
• 13/14 septembre : féminin open  
• 20/21 septembre : mixte  
• 27/28 septembre : juniors U13, U15 et U17 mixte, masters GM  
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Cette proposition tient compte des échéances internationales et européennes des équipes de 
France mais également du calendrier des EUC division 1 & 2. La volonté est de retourner sur 
un format avec une organisation beach groupée.  
 

Votes :  

  
Résultat : Proposition du calendrier beach validé.  
  
Pour le championnat beach mixte de cette saison, en séniors le 24 et 25 mai, nous avons 12 
équipes inscrites en N1, 10 équipes en N2 et 7 en N3 à ce jour. Nous attendons encore le 
retour de notamment deux équipes supplémentaires. La commission compétition pourra alors 
travailler le format du championnat.  
  

5. Disc Golf :  
 

Lors de l’organisation du championnat de France, l’organisateur a demandé de payer sur le 
RIB perso au lieu de la plateforme, il reste donc un problème de paiement notamment pour le 
club des Clapas.  
Ludovic : il y a eu 37 équipes pour le championnat de France. Il y a eu une problématique 
d’horaire sur la compétition mais dans l’ensemble l’évènement s’est très bien passé. Merci aux 
organisateurs.  
Pour la première fois dans le pôle France en Disc Golf, un stage de sélection est organisé à 
Paris le week-end du 29 mars. Medhi s’occupe de la mise en place de ce stage.  
Frédéric : un grand bravo pour cet avancement, c’est un gros travail.   
  
  
III- COMMUNICATION :  
  

1. Responsable de secteur et point d’étape :  
 

Nous sommes toujours à la recherche d’un responsable communication. Pour l’instant, 
Ludovic pilote la commission, il est satisfait de l’avancement. Les différents comptes sur 
Instagram et Facebook vont être regroupés pour avoir une communication davantage 
centralisée, il y aura donc 5 comptes :  

• FFFD  
• EDF juniors   
• EDF beach  
• Adultes outdoor  
• Disc-golf  
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Christophe et Ludovic ont débuté une recherche des entreprises pouvant nous accompagner 
dans la communication et ainsi éventuellement embaucher quelqu’un. L’objectif est de se 
structurer convenablement. Et nous savons également que le site internet est à refonder sur 
du moyen terme.  
La caméra VEO : les EDF juniors ont eu l’opportunité de l’utiliser ainsi que la team WG. La 
caméra sera présente au championnat de France Mixte phase aller N1 & N2 qui s’organise à 
Grenoble.   
  

2. Captation disc golf :  
 

Fiche à projet : Jusqu’à présent, Hexagone captait les images de DG sans contrat auprès de 
la Fédération.  L’objectif est d’établir un partenariat. Ils peuvent actuellement filmer trois 
manches sur quatre. La proposition est de soit :  

• Investir de l’argent pour capter les quatre manches, cela représente une 
enveloppe de 800€   
• Capter uniquement les trois manches, cela ne représente aucun investissement 
financier.  

N’ayant pas recruté de DTN, la charge salariale prévue lors du budget prévisionnel de l’année 
nous permet une petite flexibilité au niveau du budget.  
Christophe : Malgré ce partenariat, libre à n’importe quels sponsors d’être présents aux 
compétitons.  
 

Votes :  

  
Résultat : validation du devis à 800€ pour la captation des 4 manches.  

  
3. Captation Ultimate :  
 

M. RAPAZZO pour l’ultiTV nous a fait des propositions de captation pour des évènements 
d’ultimate. Suite à quelques allers-retours, nous avons eu des tarifs plus intéressants 
qu’initialement.   
Il est proposé, par week-end, un devis à 1 300€ (hébergement et repas non compris de la 
personne mobilisée sur l’event) pour la captation d’un terrain. Nous avons également obtenu 
différents devis pour le stream de plusieurs terrains.   
Plusieurs propositions sont soumises au vote du comité directeur :  

• Captation UltiTV pour la dernière phase du championnat Féminin N1 et Open 
N1 à Orvault  
• Captation UltiTV pour la dernière phase du championnat Mixte N1 à Angers  
• Captation UltiTV pour le championnat outdoor junior  
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Et pour chaque proposition, il est proposé la validation de plusieurs devis.  
Il est envisageable de demander une subvention auprès du conseil départemental de Vendée 
pour la captation du championnat Junior.  
Il est remonté par plusieurs membres du Comité Directeur que la captation du championnat 
ne semble pas appropriée au contexte et à l’impact que cela pourrait avoir sur les 
joueur.euse.s.  
  
Votes : OPEN & FEMININ   

  
Résultat : validation du devis à 1 300€.  
  
Votes : MIXTE  

  
Le système de vote initialement prévu ne nous permettant pas d’obtenir des résultats fiables 
et lisibles, le Comité Directeur vote de nouveau après modification par Christophe et Elodie du 
fichier.  

  
Résultat : validation du devis à 1 300€ sous réserve que le club organisateur de cette phase 
accepte cette captation.  
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Votes : JUNIOR  

  
Résultat : le projet de captation du championnat Junior n’est pas validé.  
  

4. Newsletter :  
 

Normalement, nous aurons la capacité d’envoyer une newsletter en avril.  
  
  
IV- DEVELOPPEMENT  
  

1. FFSU :  
 

Mise en place des deux championnats open et beach. Pour l’instant très peu de candidature 
pour rejoindre le groupe.   
Frédéric évoque un candidat potentiel.  
Point de vigilance sur la communication, bien noter en entête de mail à destination des 
président.e que l’information doit être relayé aux licencié.e.s.  
Ex : “A l’attention de l’ensemble des licencié.e.s de votre structure”.  
  

2. UNSS :  
 

Trois candidats ont postulé et nous sommes en attente de deux autres pour la prochaine 
saison.   
Des demandes ont été formulées à Elodie pour les trophées.   
Fiche projet sur les trophées à voter.  
 
 
 
Votes :  
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Résultat : modification des anciens trophées par des trophées en bois.  
  
Votes :  

  
Résultat : contre la modification des anciens trophées esprit du jeu par des fanions.  
 

3. ANS :  
 

Florine a rédigé un appel à projet pour reconstruire la nouvelle équipe en charge de l’attribution 
des montants ANS et fond propre de la Fédération.   
Cette commission doit être composée de 4 membres du comité directeur et 4 membres de 
clubs/ligues/comité départemental. Stéphanie P et Anne sont intéressées.  
Une fois la compagne d’appel à projet terminée, la commission se réunit pour une première 
réunion d’étude des dossiers puis une seconde de proposition d’affectation. Cette proposition 
d’affectation est alors exposée au comité directeur pour décision finale.  
  

4. Ligues :  
 

Anne a organisé une première réunion en visio avec les président.e.s de ligue fin janvier. Un 
temps d’échange, de prise de contact constructif et intéressant.   
Durant la réunion, il a été proposé une commande groupée de drapeaux podium incluant le 
logo de la Fédération et de la ligue/comité départemental. Un CD et trois ligues ont passé la 
commande (une ligue est en attente de refonte de leur logo).  
Régularité de cette réunion : 3 / 4 mois ; une autre réunion est donc a proposé rapidement 
mais nous devons encore composer l’ODJ.  
 
  

5. Formation :  
 

Deux projets sont aux votes, le premier est d’intégrer Alexandre SIMONIN afin qu’il devienne 
le responsable du pôle formation.  
 

Votes :  
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Sur l’année, 10 formations ont été annulées. Il faut réfléchir à aider les ligues pour organiser 
ces formations. Un projet de référents fédéraux formation est proposé aux votes. L’objectif est 
que les ligues pourront, si elles le souhaitent, solliciter les référents fédéraux pour les 
accompagner dans la mise en place des formations. Notamment il est important d’améliorer 
l’information/la communication. Pour qu’une formation ait lieu et soit maintenue, il y a une jauge 
minimum et maximum qui doit être atteinte de formés.   
  
  
Votes :  
 

  
Résultat : validation des référents fédéraux formation.  
  
Pour le moment, il n’est pas encore prévu de formation entraîneur.euse disc-golf mais c’est 
une volonté de comité de la mettre en place.  

 
 
  

V- STRUCTURATION :  
  

1. Informatique :  
 

Présentation de l’organigramme qui sera transmis aux structures. Des modifications peuvent 
encore être apportées, revenir rapidement vers l’équipe en charge de la rédaction et mise en 
page.  
Il va falloir prévoir une réunion pour mettre au point la newsletter.  
  

2. Ministère :  
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Ludovic et Christophe ont eu un entretien avec la directrice des sports. Le Ministère doit revenir 
vers nous. Les premiers contacts sont établis.  
Le Ministère nous a validé les maillots World Games.   
  

3. CNOSF :  
 

Un projet de partenariat avec 1er de cordée qui intervient dans le milieu médical pour faire 
pratiquer du sport aux patients. L’objectif est de signer une convention avec eux. C’est une 
association bien implantée dans le territoire et qui a de grands ambassadeurs.   
 

Votes :  

  
Résultat : projet de partenariat Premiers de cordée approuvé.  
 

4. Gamme Force :  
 

Besoin d’équiper notamment le staff médical. Présentation de la gamme force. Ludovic va 
mettre en place un formulaire pour faire remonter les besoins.  
 
 
 
 
  

5. Partenariat :  
 

Il a été proposé notamment aux équipes World Games un achat groupé de sacs Greatest. Il 
est proposé de généraliser cette commande car notamment les délais de livraison sont long. 
Le coût du sac serait à la charge du joueur.euse mais cela permettrait de grouper les 
commandes des différentes équipes de France.  
Pour l’instant, on abandonne le projet pour les autres équipes de France que les World Games. 
  
  
Merci à Emilie pour tout le travail effectué sur la transition numérique.  
Frédéric R. : Petit rappel de mettre sur le site internet les comptes rendus des comités 
directeurs. On doit encore envoyer aux clubs celui de janvier.   
Sur le calendrier fédéral, il est prévu un prochain comité directeur le 19/06/2025, nous 
souhaitons l’avancer à mai.  
  
  
Fin de la réunion :  22h27  
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Ludovic Romano  
Président de la FFFD   
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